
ainsi que les bibliothèques puissent
recevoir leur financement de diffé-
rents organismes ou institutions.
L’expression « bibliothèques pub-
liques» prend ici une acception parti-
culière, dans la mesure où les grandes
bibliothèques universitaires – aussi
bien celles des universités que des
écoles polytechniques – sont égale-
ment ouvertes à tous. Bien que leurs
collections soient conçues pour un lec-
torat plus restreint, aux intérêts sur-
tout théoriques, elles sont accessibles
à l’ensemble de la population. Ceci
étant, en Allemagne, seules sont qua-
lifiées de « publiques » les biblio-
thèques qui sont financées par des
institutions officielles (autorités muni-
cipales, Églises, autorités régionales),
qui mettent leurs collections et leurs
services à la disposition du grand
public, et dont les horaires d’ouver-
ture permettent une fréquentation
aussi large que possible.
A l’heure actuelle, on dénombre au
total environ 13 000 bibliothèques
publiques. Seules 4 300 environ
d’entre elles emploient un personnel
qualifié, dont, bien sûr, toutes les
bibliothèques des villes de plus de
100 000 habitants. Le réseau des
bibliothèques est également assez
dense dans les villes d’au moins 20 000
habitants, et seuls 10% de ces établis-
sements n’emploient pas de biblio-
thécaires qualifiés. En revanche, moins
de la moitié des localités de 5 000 à
20 000 habitants engagent des profes-

État fédéral de 81 millions d’habi-
tants, l’Allemagne a une structure

politique décentralisée. Elle se com-
pose de seize Länder dotés d’une
indépendance considérable et admi-
nistrés par environ 14 800 fonction-
naires régionaux.

Le système 
des bibliothèques allemandes

L’ensemble des affaires culturelles, et
donc les bibliothèques, dépendent
directement, non du gouvernement
fédéral mais des Länder, et la majeure
partie des bibliothèques sont sous la
tutelle d’autorités municipales.
Pour bien comprendre l’organisation
des bibliothèques allemandes, il faut
au préalable comprendre l’organisa-
tion hiérarchique de l’autorité de 
l’État fédéral.Toutes les structures de
pouvoir (gouvernement fédéral, gou-
vernements des Länder, autorités
régionales, cantonales ou municipales)
ont des bibliothèques qui leur sont rat-
tachées. Il est par ailleurs d’usage de
distinguer les bibliothèques publiques
des bibliothèques universitaires ou
spécialisées, ces deux grandes catégo-
ries différant de par leurs fonctions,
leurs missions et leurs buts, autant que
de par leurs structures. On comprend
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sionnels de la lecture publique. La
majorité des bibliothèques publiques
reçoivent leur financement des auto-
rités locales ou de l’Église. Si le
nombre de bibliothèques entretenues
par l’Église est relativement impor-
tant, elles fonctionnent la plupart du
temps avec un personnel à temps par-
tiel n’ayant pas suivi de formation spé-
cifique.
Le tableau ci-dessous propose une vue
d’ensemble des bibliothèques
publiques en Allemagne (chiffres de
1995).
Il existe dans la quasi-totalité des
seize Länder de la République fédé-
rale des « centres de formation »
(Fachstellen), qui ont essentiellement

pour vocation d’aider les petites
bibliothèques, en particulier celles qui
n’emploient pas de personnel quali-
fié (les établissements auxquels ils
s’adressent et leur niveau de finance-
ment varient cependant d’un Land à
l’autre). S’il s’agit le plus souvent de
structures mises sur pied au niveau du
Land, tous les Länder n’ont pas
accepté de les inscrire dans leur
constitution. Leur tâche consiste en
priorité à développer des services de
bibliothèque et à aider les autorités
locales à créer et diriger des biblio-
thèques publiques. L’Église a elle
aussi mis en place un certain nombre
de centres professionnels.

Organisme public, le Deutsches
Bibliotheksinstitut (DBI) a pour mis-
sion de rassembler, analyser et diffu-
ser les expertises et les expériences en
bibliothéconomie. Contrôlé et financé
à la fois par le gouvernement fédéral
et par les autorités des Länder, le DBI

est la seule institution mixte de ce type
dans le secteur des bibliothèques.
Il s’adresse sans distinction à toutes
les catégories de bibliothèques, et tient
compte autant que possible des avis
spécialisés et techniques émis par l’en-
semble des personnes impliquées dans
le fonctionnement des bibliothèques
allemandes, ce qui, de temps en temps,
oblige à des compromis politiques
dans les débats ou la poursuite des
activités. Le rôle du DBI est avant tout
de servir de médiateur et de renforcer
la coordination entre les différents
représentants de ce système de biblio-
thèques fondamentalement décentra-
lisé.

Des collectivités locales
autonomes

L’Allemagne ne dispose pas d’une
législation nationale en matière de
bibliothèques, ni, du fait de la décen-
tralisation des pouvoirs, d’un orga-
nisme national qui chapeauterait les
bibliothèques publiques. Ajoutée à la
structure politique générale du pays,
cette absence explique la très grande
hétérogénéité du système des biblio-
thèques.
En conséquence, les différentes insti-
tutions fédérales ou municipales et
l’Association des bibliothécaires ont
défini un certain nombre de principes
sur le fonctionnement des biblio-
thèques publiques, mais qui ne peu-
vent remplacer une loi ou des normes.
– L’Union fédérale des Associations
de bibliothécaires allemands a élaboré
un programme qui unifie dans un sys-
tème commun les missions, les fonc-
tions et les structures des biblio-
thèques. Intitulé Bibliothèques 931, ce
document a pour but d’aider les
bibliothèques à s’associer et à moder-
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1. Bibliotheken ‘93 : Strukturen, Aufgaben,
Position, Berlin, Göttingen, Bundesvereinigung
Dt., Bibliotheksverbände, 1994.

Vue d’ensemble des bibliothèques publiques

Autorités locales 14 800
Bibliothèques1, 2 10 900
Points de desserte2 13 000
Personnel (à plein temps) 13 400

dont personnel qualifié 4 300
Nombre d’habitants par point de desserte 5 700
Nombre d’habitants non desservis 7 800 000
Nombre d’ouvrages par habitant3 1,85
Pourcentage d’usagers réguliers3 12,7

1. A l’exception des bibliothèques scolaires.
2. Une unité par localité.
3. Chiffres calculés sur la population totale des localités disposant d’une bibliothèque.

Les bibliothèques en République fédérale d’Allemagne*

Catégorie de bibliothèque Points de desserte Collections
Bibliothèques universitaires et de recherche

Bibliothèques nationales/Bibliothèques 8 32 300 000
spécialisées
Bibliothèques régionales 40 19 400 000
Bibliothèques universitaires et 1 298 134 900 000
d’enseignement supérieur
Bibliothèques scientifiques 973 50 500 000
Total 2 319 237 100 000

Bibliothèques publiques
Bibliothèques publiques avec postes 4 304 105 100 000
à temps plein

dont financées par l’Église 243 2 800 000
Bibliothèques publiques sans poste 8 728 31 000 000
à temps plein

dont financées par l’État 5 178 18 400 000
Total 13 032 136 100 000

* Chiffres établis pour les bibliothèques ayant pris part à une enquête menée en 1995 par le
Bureau de la statistique des bibliothèques allemandes.
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niser leurs services, ce plus particuliè-
rement en s’équipant des nouveaux
moyens électroniques.
– La Commission permanente des
ministres de la Culture des Länder
(KMK) a adopté à plusieurs reprises
des résolutions2 à caractère ponctuel
portant sur l’ensemble des fonctions
des bibliothèques publiques et visant
à terme leur harmonisation.
– Il faut également mentionner une
recommandation du Conseil des villes,
organisme fédérateur des autorités
municipales du pays3. Ce document,
qui porte sur le rôle joué par les biblio-
thèques publiques dans les activités
culturelles municipales, fixe un certain
nombre de principes et de directives
sur l’entretien de ces établissements
par les pouvoirs locaux et sur les
conditions qui lui sont associées.
Ces directives et ces initiatives ont
beau être officielles, elles butent très
précisément sur le principe de l’indé-
pendance des autorités locales en
matière d’éducation et de culture :
personne, en effet, n’étant tenu de les
adopter, ce sont au mieux des recom-
mandations, que chacun peut à dis-
crétion appliquer ou non.
L’administration des bibliothèques
reste de la responsabilité des autorités
locales.
En règle générale, les bibliothèques
publiques municipales reçoivent leur
budget de la municipalité. Partout où
cette dernière n’est pas en mesure
d’assumer seule la charge des activités
culturelles, le montant nécessaire à
l’entretien de la bibliothèque est
alloué sur une base régionale.
Ceci étant, les bibliothèques sont loin
d’être prioritaires en ce qui concerne
la redistribution de l’argent public :
cette année, par exemple, elles n’ont
reçu que 0,16% des fonds publics. Le
budget dont elles disposent ne cesse
de diminuer, ce qui se traduit par une
baisse des acquisitions et des effectifs.

Réformer l’administration

Les bibliothèques publiques sont
directement associées aux développe-
ments politiques observés au niveau
local, et donc aussi aux efforts aujour-
d’hui mis en œuvre pour réformer
l’administration. Si, depuis les années
90, un mécontentement général s’ex-
prime à l’égard des services publics,
c’est notamment parce que :
– les responsables des résultats d’ex-
ploitation ne sont pas maîtres des res-
sources qu’ils utilisent : les responsa-

bilités sont éclatées entre plusieurs
services administratifs ;
– le côté draconien et très restrictif des
prescriptions en matière de gestion
financière contrevient à l’efficacité du
travail ;
– les méthodes comptables actuelles
sont bureaucratiques et dépassées ;
elles rendent impossible les calculs en
termes de coût/efficacité ;
– l’encadrement du personnel obéit à
des règles désuètes.
On a donc cherché à établir un nou-
veau modèle de management des ser-
vices publics. Sans plus dépendre
exclusivement de l’«input» (le budget
alloué à un organisme), le manage-
ment doit en priorité être jugé en
fonction de l’« output » (la produc-
tion), et évalué au moyen de mesures
de performance et d’efficacité. Cela
suppose de décentraliser la gestion
des ressources et d’adopter le manie-
ment d’outils comme la maîtrise ou la

gestion des coûts, autrement dit de
transformer aussi bien les conceptions
en matière de gestion que l’organisa-
tion des différents services d’un même
établissement.
Selon les régions, les bibliothèques
participent ou non à ce processus de
réforme administrative, qui, le plus
souvent, se déroule dans un contexte
de difficultés financières pour les
municipalités et vise donc essentielle-
ment à réduire les coûts. Plusieurs
bibliothèques ont néanmoins sponta-
nément accepté de servir d’institu-
tions-pilotes pour le nouveau modèle
de management ; elles ont obtenu de
bons résultats en terme d’efficience
accrue et d’une meilleure efficacité
orientée vers les clients. Cette dyna-
mique a entraîné des discussions sur la
possibilité de mettre en place de nou-
velles formes juridiques pour les
bibliothèques (gérées par exemple par
une fondation, une association, une
entreprise privée, etc.).

Les critères d’évaluation 
des performances

Il n’existe pas pour l’instant de réels
« standards » de performance à pro-
prement parler, au sens de normes ou
de principes précis. Seul le Bureau des
statistiques des bibliothèques alle-
mandes (DBS) est considéré comme
contribuant à un référentiel normalisé
en publiant des données de base de la
mesure des performances. Il recense
chaque année un ensemble stable de
données et, à intervalles plus longs,
rassemble des informations détaillées
sur tel ou tel aspect du fonctionne-
ment des bibliothèques. On envisage à
l’heure actuelle de revoir ses bases de
calcul afin de mieux les adapter à la
mesure des performances.
Par ailleurs le DIN (Institut allemand
de normalisation) propose des normes
applicables à tous les domaines, y
compris aux bibliothèques et aux ser-
vices de documentation. Le DIN, insti-
tution nationale, participe aux activi-
tés de normalisation internationales et
assure la diffusion des normes inter-
nationales dans le pays. Un certain
nombre de bibliothèques sont aujour-
d’hui représentées aux côtés du DBI

dans les commissions permanentes du
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2. Empfehlung der Kultusministerkonferenz zum
Öffentlichen Bibliothekswesen, Beschluß der
Kultusministerkonferenz vom 9.9.1994.
3. Die Bibliotheken in der Kulturarbeit der
Städte : Empfehlungen des Haupttausschusses
des Deutschen Städtetages vom 18.3.1987,
Cologne, 1987.



DIN sur les « Statistiques des biblio-
thèques» et sur la «Mesure des per-
formances», afin de revoir les critères
du calcul des statistiques et d’étudier
les indicateurs de performance pour
les bibliothèques définis par la norme
ISO. L’ancienne norme nationale utili-
sée par le Bureau des statistiques des
bibliothèques a été abandonnée en
1995, depuis que l’Europe a adopté la
norme internationale ISO 2789 rela-
tives aux statistiques de bibliothèques.
Des systèmes de mesure normalisés
ont été institués aux niveaux régional
et local qui reprennent les indicateurs
choisis par le groupe des biblio-
thèques pilotes pour comparer leurs
performances. Ces indicateurs leur
permettent d’obtenir des mesures har-
monisées, mais ajustées à leurs objec-
tifs respectifs.
Le tableau ci-après présente les indi-
cateurs de mesure de performance uti-
lisés à des fins différentes par divers
organismes, dont le Bureau des statis-
tiques des bibliothèques.
L’auteur du document Mesure de la
performance dans les bibliothèques
publiques : ébauche de notice4 préco-
nise l’adoption d’un certain nombre
de directives recommandées sur le
plan international. Elles n’ont été dans
l’ensemble acceptées qu’avec réti-
cence et très progressivement par les
bibliothèques publiques allemandes, à
l’exception de quelques établisse-
ments acquis à la réorganisation du
secteur et qui avaient déjà adopté les
concepts de mesure de la productivité
et de l’orientation-client.
Certaines bibliothèques utilisent par
ailleurs des méthodes fondées lors de
projets visant au développement de
l’application des concepts du marke-
ting aux bibliothèques publiques, pro-
jets intervenus au milieu des années
80, antérieurement donc à la publica-
tion du travail de Nick Moore5. En

lançant ces projets en matière de mar-
keting, les bibliothèques entendaient
réagir aux changements structurels,
politiques et financiers introduits au
cours des années 80.
Les méthodes qu’elles utilisent actuel-
lement et la manière dont elles appli-
quent la mesure de la performance
vont de pair avec les efforts entrepris
pour réformer la gestion des services
publics ou imaginer des moyens et des
modèles nouveaux pour financer les
bibliothèques.

Normes d’évaluation

Il n’existe pas de norme fixant le mon-
tant du budget, les effectifs des sala-
riés, les chiffres de productivité, etc.
Des initiatives pour définir ces critères
à l’intention des bibliothèques et les
adopter en pratique se poursuivent à
plusieurs niveaux (dès 1973 par
exemple au KGSt6, institution nationale

créée pour conseiller les municipali-
tés). Leur mise en application a
échoué par le passé du fait de la struc-
ture administrative et politique décrite
plus haut, ainsi que d’un financement
insuffisant en regard des objectifs rela-
tivement ambitieux fixés au début des
années 70. Aujourd’hui, toutefois, un
certain nombre de bibliothécaires
trouvent les critères standards poten-
tiellement dangereux, dans la mesure
où ils risquent de pénaliser les éta-
blissements correctement équipés.
D’un autre côté, si ces standards sont
fixés trop haut, il est à craindre que
trop de municipalités les jugent irréa-
listes et refusent de les appliquer.
A partir des années 70, certaines
bibliothèques allemandes ont entre-
pris de mesurer et de comparer leurs
performances en procédant, par
exemple, à des analyses coût/perfor-
mance. Ce travail ne fut pas poursuivi,
car, au cours de la période prospère
qui suivit, les bibliothèques disposè-
rent de moyens de financement suffi-
sants qui confortaient leur existence.
L’inversion de cette tendance a
entraîné une réorientation. Dans les
années 80, les municipalités décidè-
rent un premier train de coupes bud-
gétaires à l’encontre des biblio-
thèques, ce qui ne manqua pas
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4. Nick Moore, Paris, Unesco (pgi), 1989.
5. Eine Marketingkonzeption für Öffentliche
Bibliotheken, Peter BORCHARDT, Charlotta FLODELL,
Michael MILZ, Klaus REINHARDT, Gerhard REITER,
Berlin, Deutsches Bibliotheksinstitut, 1987 (DBI-
Materialien; 71). Et Die Effektive Bibliothek :
Endbericht des Projekts «Anwendung und
Erprobung einer Marketingkonzeption für
öffentliche Bibliotheken», Red. Peter BORCHARDT,
Berlin, Dt. Bibliotheksinstitut, 1992 (DBI-
Materialien; 119).

Mesure de l’offre
Nombre d’ouvrages par habitant
Structure des collections
Rotation des ouvrages
Pourcentage des nouvelles acquisitions
Pourcentage des ouvrages disponibles 

en prêt

Mesure de la demande
Pourcentage de la population 

fréquentant la bibliothèque
Structure des prêts
Nombre de prêts par utilisateur
Nombre de prêts par habitant
Nombre de prêts par heure d’ouverture
Nombre de visites par heure d’ouverture

Mesure de l’efficacité
Nombre de visites par heure 

effectivement travaillée
Nombre de prêts par heure 

effectivement travaillée
Nombre d’heures effectivement 

travaillées par rapport aux horaires 
d’ouverture

Nombre de prêts par employé
Nombre d’heures de travail consacrées 

aux recherches et à la consultation sur
place

Nombre d’heures de travail consacrées 
aux recherches et à la consultation sur
place par rapport au nombre d’heures
effectivement travaillées

Nombre d’heures de travail directement
consacrées aux utilisateurs par
rapport au nombre d’heures
effectivement travaillées

Mesure du rapport coût/personnel
Montant du budget de fonctionnement

par salarié
Montant du budget des acquisitions par 

salarié
Montant du budget du personnel par 

salarié
Pourcentage des dépenses couvertes par 

les recettes
Pourcentage du personnel qualifié sur 

l’ensemble des salariés

Indicateurs de mesure de performance

6. Öffentliche Bibliothek : Gutachten der
kommunalen Gemeinschaftsstelle für
Verwaltungsvereinfachung (KGSt), Der
Bundesminister für Bildung und Wissenschaft.
(Schriftenreihe Bildungsplanung; 2), Berlin,
Deutscher Bibliotheksverband; Arbeitsstelle für
das Bibliothekswesen, 1973 (AfB-Materialien; 1).



d’affecter les services de ces établisse-
ments et se traduisit d’ailleurs par la
fermeture d’un certain nombre
d’entre eux. A cela vinrent s’ajouter
d’autres facteurs, tels que les change-
ments dans la composition de la popu-
lation, la transformation des valeurs
sociales, la mutation survenue dans le
domaine de l’information et de la
communication ainsi que les nouvelles
habitudes à l’égard des médias.
Des efforts furent en outre entrepris
pour réformer les services publics,
soumis à une deuxième vague de
réductions budgétaires drastiques à
partir du début des années 90. Les
bibliothèques furent de plus en plus
souvent obligées de rendre des
comptes à leurs organismes de tutelle,
de démontrer qu’elles étaient
capables d’économiser leurs res-
sources, d’apporter la preuve de leurs
performances et de leur efficacité.
Pour celles qui fonctionnent sur un
budget fixe («management délégué»),
les objectifs de performance entrent
pour partie dans les constantes du
contrat qui les lie à la municipalité.
Lorsque la réforme de l’administra-
tion sera pleinement engagée et que
les évaluations se feront en continu,
les financements seront accordés en
fonction des résultats de la mesure des
performances.
Avec l’introduction des méthodes de
marketing, les questions liées au ser-
vice à la clientèle ont été incluses dans
la mesure des performances. Les
bibliothèques qui se sont engagées
dans cette voie estiment qu’elles font
désormais partie intégrante de leur
«culture d’entreprise».
Si les enquêtes auprès des usagers
sont de plus en plus pratiquées, l’usage
ne s’en est pas encore généralisé à tout
le pays. Elles sont généralement
conçues pour préciser des objectifs et
mieux servir des groupes d’usagers
bien ciblés. La satisfaction de la clien-
tèle est considérée comme un indice
important de l’efficacité des services
de la bibliothèque. Les panels de
clients ou les groupes de discussion
d’usagers restent peu pratiqués. De
même, il est encore rare que les
enquêtes auprès du public soient
réitérées à intervalles réguliers sur des
périodes assez longues.

Les bibliothèques effectuent par
ailleurs des enquêtes auprès de leurs
« non-utilisateurs », afin de mieux
comprendre pourquoi ces personnes
(leur «potentiel latent de clientèle»)
ne les fréquentent pas. De la sorte,
elles espèrent mieux informer le
public sur leurs offres et sur leurs ser-
vices, et, au final, attirer de nouveaux
utilisateurs.
Des enquêtes menées sur des échan-
tillons représentatifs ont ainsi été
conduites par la Fondation
Bertelsmann7 et la Fondation de
Reading8. Il est également possible de
sonder l’opinion des usagers par le
biais des associations pour la promo-
tion et le soutien des bibliothèques
publiques (associations d’«Amis de la
Bibliothèque », actuellement au
nombre de quatre-vingts) qui se met-
tent en place depuis quelque temps.
Quelques bibliothèques qui se servent
couramment des méthodes de marke-
ting, de gestion en budget fixe, et des
instruments de contrôle, ont intégré
l’orientation du personnel à leur cul-
ture d’entreprise, dans l’objectif d’en-
courager leurs salariés à prendre des
responsabilités et des initiatives, et de
susciter chez eux une attitude positive
par rapport aux changements envisa-
gés dans l’organisation de la biblio-
thèque.
C’est essentiellement en organisant
des débats sur les buts et les missions
de la bibliothèque qu’elles cherchent
à les motiver. Malheureusement, le
personnel craint souvent que la
mesure de la performance ne se
ramène en fait à une évaluation de
leurs performances individuelles.

Activités en cours 
et problèmes à l’étude

Plusieurs projets et ateliers sur les
questions inhérentes à la mesure de
performance ont été organisés ces
dernières années par le Deutsches
Bibliotheksinstitut, ou avec sa partici-
pation. Ils ont porté sur : le marketing
dans les bibliothèques ; les besoins des
utilisateurs et les raisons avancées par
ceux qui ne fréquentent pas les biblio-
thèques ; la définition d’un nouveau
rôle pour les bibliothèques ; la pro-
grammation et la définition des objec-
tifs ; les nouveaux instruments de
contrôle ; les indicateurs de mesure de
la performance et de contrôle ; les
liens entre la mesure de la perfor-
mance et la réforme de l’administra-
tion ; l’évaluation des coûts et la
mesure de la qualité.
La généralisation de ces expériences
permet d’élaborer de nouvelles
méthodes de travail. Les résultats en
sont publiés sous forme de rapports,
de guides ou de manuels9. Il existe une
forte demande à l’égard de ces docu-
ments, et beaucoup de bibliothèques
travaillent sur ces aspects en prenant
appui sur leurs bases de travail théo-
riques et méthodologiques. Sans indi-
quer de procédures fixes, ces publica-
tions proposent un large éventail de
variantes dont les bibliothèques peu-
vent s’inspirer pour trouver leur
propre modus operandi. Elles présen-
tent également les résultats obtenus
par des bibliothèques pilotes, ce qui
favorise les échanges d’expérience. Il
faut également mentionner les nom-
breuses initiatives en matière de for-
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9. Cf. par exemple ces publications du DBI :
Controlling für Öffentliche Bibliotheken :
Wegweiser zu einer effizienten Steuerung, Berlin,
Dt. Bibliotheksinstitut, 1994 (Arbeitshilfen).
Verwaltungsreform : Bibliotheken stellen sich der
Herausforderung, hrsg. von Ulla Wimmer, Berlin,
Dt. Bibliotheksinstitut, 1995 (DBI-Materialien;
142).
Ingeborg STACHNIK, Besucherbefragungen in
Bibliotheken : Grundlagen, Methodik, Beispiele,
Berlin, Dt. Bibliotheksinstitut, 1995
(Arbeitshilfen).
Qualität und Leistung – Bibliotheken auf dem
Prüfstand : Beiträge zum Qualitätsmanagement
in Bibliotheken, Red. Karin PAULEWEIT, Berlin, Dt.
Bibliotheksinstitut, 1996 (DBI-Materialien; 150).
Wege zu einer bibliotheksgerechten Kosten- und
Leistungsrechnung, Dt. Bibliotheksinstitut, 1997
(Arbeitshilfen).

7. 38 Prozent der Deutschen nutzen Öffentliche
Bibliotheken, Pressemitteilung der Bertelsmann
Stiftung vom 16.8.1996. La Fondation
Bertelsmann est une fondation privée à but non
lucratif. Elle réalise des recherches et des projets
dans plusieurs secteurs culturels, scientifiques et
politiques. Le développement des services
publics et des bibliothèques publiques fait partie
de ses priorités.
8. Leseverhalten in Deutschland 1992.93 :
Repräsentativstudie zum Lese- und
Medienverhalten im vereinigten Deutschland,
durchgeführt von der Stiftung Lesen in
Zusammenarbeit mit dem Börsenverein des
Deutschen Buchhandels, dem deutschen
Bibliotheksinstitut und dem Zentrum für
Kulturforschung, Mainz, Stiftung Lesen, 1993.



mation continue prises par les
«centres de formation», les associa-
tions professionnelles et le DBI.
Des difficultés existent cependant qui
tiennent à l’impossibilité de confron-
ter les données rassemblées par les
différentes bibliothèques, du fait de
l’extrême diversité de leurs structures
et de celles de leurs administrations
de tutelle. Il n’y a aucune commune
mesure entre leurs budgets, leurs
effectifs en personnel, les locaux
qu’elles occupent, etc. Qui plus est, les
Länder et les municipalités ne suivent
pas tous les mêmes règles sur les
imputations budgétaires, la gestion du
personnel et la comptabilité. Cela
rend parfois la comparaison impos-
sible.
Précisons qu’en règle générale la
mesure de la performance suscite
aussi des réticences chez les biblio-
thécaires, qui craignent que leurs
supérieurs n’exploitent les résultats au
détriment de la bibliothèque; ils crai-
gnent par exemple que des erreurs
d’interprétation puissent intervenir,
liées à la comparaison avec les résul-
tats atteints par d’autres biblio-
thèques. Ils doutent également que la
mesure de la performance puisse réel-
lement servir à porter des jugements
utiles et réalistes sur les services de
bibliothèque. Étant donné l’absence
de tout critère de performance ou de
qualité précis, les pouvoirs politiques
locaux peuvent difficilement déchif-
frer et interpréter les renseignements
fournis par la bibliothèque.

La démarche qualité

Jusqu’ici, les débats sur la démarche
qualité dans les bibliothèques restent
assez marginaux en Allemagne. Si le
personnel des bibliothèques publiques
est bien convaincu qu’il doit être au
service des usagers, la conception de
cette mission n’est que rarement for-
malisée ou «managée».
Les réflexions sur la démarche qualité
ont essentiellement lieu dans les
bibliothèques spécialisées ou de
recherche, ainsi que dans les centres
d’information et de documentation10.
Quelques bibliothèques universitaires
travaillent également sur le manage-
ment de la qualité et les indicateurs de

qualité11. Le DBI a pour sa part essayé
de lancer le débat en organisant deux
rencontres nationales dont les actes
ont été publiés en 199512.

A ce jour, la réforme en cours dans les
administrations locales a (en pratique,
sinon en théorie) essentiellement
porté sur des aspects quantitatifs :
nouvelles formes de gestion financière
et de budgétisation, amélioration des
systèmes comptables, productivité
précisément chiffrée, etc. Par voie de
conséquence, les bibliothèques publi-

ques ont adopté les outils de manage-
ment quantitatif retenus en priorité
par les municipalités dont elles
dépendent. Bien que ces outils quan-
titatifs passent souvent pour n’être
qu’une première étape, il faut beau-
coup de temps pour les mettre au
point et les appliquer.
Depuis quelque temps, toutefois, le
mot «qualité» apparaît avec une plus
grande fréquence dans les publica-
tions sur la gestion des bibliothèques.
A une époque où le niveau d’exigence
à l’égard des services publics aug-
mente en même temps que leurs res-
sources diminuent, les bibliothécaires
s’intéressent de plus en plus à quatre
aspects du management de la qualité :
– la programmation et la définition
des objectifs,
– l’orientation vers la clientèle,
– la mesure de la performance,
– la participation du personnel.
Et ce sont les questions suivantes qui
sont aujourd’hui au centre de leurs
préoccupations.

Comment évaluer 
la qualité ?

De toute évidence, l’utilisation des
outils du management quantitatif ne
donne qu’une image fort limitée de la
bibliothèque. Ce constat sert de point
de départ aux débats qui ont lieu sur
les principes à retenir pour décrire la
qualité des services de bibliothèque.
Peut-on se prononcer sur la qualité en
se fondant uniquement sur des don-
nées chiffrées et des indicateurs ?
Quels sont les indicateurs les plus per-
tinents? Y a-t-il d’autres moyens de
renseigner les autorités locales sur la
valeur et l’utilité du service rendu par
la bibliothèque? Comment attirer l’at-
tention sur le fait que l’importance des
collections n’est pas nécessairement
un gage de leur qualité ? Comment
expliquer que lorsqu’on compare
entre elles deux bibliothèques, la dif-
férence de coût de leurs services tra-
duit peut-être une différence de qua-
lité?
Ces questions qui se posent avec de
plus en plus d’acuité n’ont toujours
pas reçu de réponses satisfaisantes. La
Section I (bibliothèques des villes de
plus de 400 000 habitants) de
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10. E. Lapp, W. Neubauer,
«Qualitätsmanagement als Aufgabe von
Bibliotheken», in : Nachrichten für
Dokumentation, 45 (1994) 5, p. 263-278.
W. SCHWUCHOW [Hrsg], Qualität on
Informationsdiensten : 7. Internationale
Fachkonferenz der Kommission von
Wirtschaftlichkeit der Information und
Dokumentation KWID der Deutschen Gesellschaft
für Dokumentation e.V., Garmisch-Partenkirchen,
2-4 Mai 1993, Francfort-sur-le-Main, DGD, 1993.
11. Albert BILO, «Qualität und
Wirtschaftlichkeit», in : Qualität und Leistung -
Bibliotheken auf dem Prüfstand : Beiträge zum
Qualitätsmanagement in Bibliotheken, Berlin : Dt.
Bibliotheksinstitut, 1996 (DBI-Materialien; 150).
Axel HALLE, «Einführung integrierter
Bibliothekssysteme : Strukturveränderungen und
Qualitätsmanagement - das Beispiel der SUB
Göttingen», in : Bibliotheksdienst, 29 (1995) 8,
p. 1258-1266.
Roswitha POLL, «Qualitätsmanagement in
Hochschulbibliotheken», in : Zeitschrift für
Bibliothekswesen und Bibliographie, Sonderheft
59 (1994), p. 84-105.
12. Qualität und Leistung - Bibliotheken auf dem
Prüfstand : Beiträge zum Qualitätsmanagement
in Bibliotheken, Red. Karin Pauleweit, Berlin, Dt.
Bibliotheksinstitut, 1996 (DBI-Materialien; 150).
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l’Association allemande des biblio-
thécaires n’a pas réussi à s’entendre
sur un ensemble commun d’indica-
teurs de performance à même de
décrire la qualité d’un service de
bibliothèque donné. Pourtant cer-
taines publications (par exemple celles
de la Fondation Bertelsmann) men-
tionnent quelques indicateurs qui
pourraient permettre aux biblio-
thèques d’évaluer la qualité de leurs
services.
Les enquêtes destinées à mesurer la
satisfaction des usagers deviennent de
plus en plus courantes. Toutefois elles
sont généralement considérées
comme une démarche exceptionnelle
qui, parce qu’elle requiert beaucoup
de travail supplémentaire de la part
du personnel, n’est pas reconduite à
intervalles réguliers. L’aide apportée
par une institution régionale ou natio-
nale permettrait peut-être d’en aug-
menter la fréquence.
Quelques bibliothèques ont cepen-
dant adopté pour elles-mêmes un
ensemble formel d’indicateurs de qua-
lité et d’enquêtes d’opinion, notam-
ment la Bibliothèque centrale de
Dresde.

Comment améliorer 
la qualité ?

Le développement de services et d’un
état d’esprit plus tournés vers les
citoyens est un autre aspect, moins
directement visible, de la réforme de
l’administration. Il implique l’applica-
tion des outils du management de la
qualité à l’ensemble des services
publics.
Pour le mettre en œuvre, quelques
bibliothèques publiques ont déjà com-
mencé à intégrer les méthodes du
management de la qualité à leurs ser-
vices. En l’occurrence, il s’agit pour
l’essentiel de constituer sur une base
non hiérarchique des groupes d’amé-
lioration de la qualité ou des cercles
de qualité. C’est aussi un bon moyen
d’inciter le personnel à se sentir res-
ponsable des prestations fournies.
Cette démarche ne passe pas par le
recours à des standards de service ou
des spécifications externes.
Les bibliothèques publiques qui
ciblent une clientèle d’entreprises

industrielles ou économiques envisa-
gent d’obtenir la certification ISO 9000
pour mieux répondre aux exigences
de l’industrie privée (certaines entre-
prises certifiées ISO 9000 ont en effet
décidé de ne plus coopérer qu’avec
des partenaires eux aussi agréés). A
l’heure qu’il est, toutefois, une seule
institution a reçu cette qualification,
la FIZ Chemie GmbH (société privée
spécialisée dans la documentation en
chimie) de Berlin.

mesurer jusqu’à quel point la biblio-
thèque s’est acquittée de ses tâches13.»
Le moment venu, il faudra définir pré-
cisément «ce qui est bien » dans les
services offerts par les bibliothèques.
Cette définition dépendra en fait du
rôle et de la mission assignés à l’ave-
nir aux bibliothèques, et c’est à partir
de là qu’il faudrait dès maintenant
entamer le débat.

Plans et projets
additionnels

En ce qui concerne la mesure de la
performance, il devient essentiel de
diffuser les connaissances disponibles
en matière d’évaluation quantitative.
Une autre tâche importante consistera
à rassembler les nouvelles expériences
portant sur la mesure et l’évaluation
de la qualité.
Les bibliothécaires vont en outre
coopérer sur le plan international
pour atteindre, respecter, corriger et
diffuser les résultats et les normes
relatifs à la mesure de la performance,
tels qu’ils sont par exemple actuelle-
ment définis par les indicateurs de
performance ou les statistiques inter-
nationales sur les bibliothèques éta-
blis par l’ISO.
Les problèmes liés à la mesure des
coûts, au management du personnel et
aux outils dont les bibliothèques doi-
vent se doter pour modifier leur orga-
nisation interne vont faire l’objet de
nouveaux projets ou de nouvelles
recherches. Il sera à cet égard indis-
pensable de tester les méthodes utili-
sées et d’initier la diffusion des expé-
riences existantes.

Novembre 1997
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13. Petra BÜNING, «Betriebsvergleich an
Öffentlichen Bibliotheken im Regierungsbezirk
Düsseldorf», in : ProLibris, 1 (1996) 3, p. 231-
234.

LES ENQUÊTES

DESTINÉES À
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SATISFACTION DES

USAGERS

DEVIENNENT DE

PLUS EN PLUS

COURANTES

Qu’est-ce que la qualité ?

En ce moment, la réflexion porte à
peu près exclusivement sur les moyens
qui permettraient de mesurer et
d’améliorer la qualité. De façon assez
étonnante, on ne s’interroge pas
ouvertement sur « ce qu’est la qua-
lité». Cela tient peut-être à ce que les
bibliothécaires trouvent que la défini-
tion générale de la qualité avancée par
la littérature managériale («répondre
dans toute la mesure du possible aux
besoins et aux attentes du client», par
exemple) peut être appliquée telle
quelle aux bibliothèques.
Un groupe de travail composé de
bibliothèques de moindre importance
de Rhénanie-Westphalie s’est pro-
noncé de manière plus spécifique en
affirmant qu’« une bibliothèque ne
saurait définir ses objectifs du seul
point de vue de sa clientèle. Pour servir
au mieux le grand public, elle doit pen-
ser toute la gamme de ses prestations en
fonction de sa mission municipale. […]
La satisfaction de ses clients permet de


